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Le plafonnement de carrière
Étude dans une municipalité au Québec

LOUISE LEMIRE

CHRISTIAN ROUILLARD

La littérature en études managérielles et en gestion des
ressources humaines avance depuis plusieurs années que le senti-
ment de plafonnement de carrière que connaissent de plus en plus
d’individus serait l’un des principaux effets pervers des nombreux
changements survenus dans l’environnement des organisations.
Menace réelle à l’accroissement de l’efficacité et de l’efficience
des organisations, le plafonnement de carrière subjectif nécessi-
terait d’être combattu par des stratégies de gestion des ressources
humaines. Cette recherche s’intéresse aux variations du sentiment
de plafonnement de carrière chez les fonctionnaires d’une grande
ville du Québec, suite à une restructuration organisationnelle
qu’elle a subie au milieu des années 1990. Construite à partir d’un
questionnaire complété par 515 cadres et professionnels, cette
recherche suggère que les pratiques de gestion des ressources
humaines privilégiées dans cette organisation publique n’ex-
pliquent que faiblement la variation du sentiment de plafonnement
ressenti par les fonctionnaires municipaux.

Les années 1990 resteront dans la mémoire des fonctionnaires cana-
diens et québécois comme une période marquée par l’incertitude et de
profondes transformations, alors que leur environnement de travail a été
bouleversé, entre autres, par l’expérimentation de nouveaux modes de
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gestion et de prestation de services (Lindquist 1997 ; Kernaghan, Marson
et Borins 2001 ; Paquet et Pigeon 2000). Les fonctionnaires ont été touchés
par des mesures gouvernementales visant à réduire et à rationaliser les
activités de l’ensemble du secteur public, y compris les municipalités
québécoises qui, à l’instar des autres gouvernements, se sont retrouvées
devant l’obligation d’innover et de rendre des services de qualité de façon
plus efficace et efficiente (Lindquist 1997). Elles ont alors réduit les salaires
de leurs employés ou procédé à des mises à pied massives. Elles ont aussi
fait appel à des fournisseurs et des partenaires à l’extérieur du service public
(Siegel 1997).

Les forces qui ont remodelé l’environnement de travail des fonction-
naires de carrière sont diverses : restructurations, rationalisation, forma-
tion et perfectionnement, équité en matière d’emploi, vieillissement du
personnel, relations syndicales-patronales, activités politiques, etc.
(Lindquist 1997). Dans l’ensemble, ces événements ont amené des change-
ments importants, et parfois dramatiques, chez les fonctionnaires. On a
rompu le contrat psychologique conclu il y a plusieurs années auparavant
entre les fonctionnaires et leurs gouvernements (Paquet et Pigeon 2000) :
le pacte traditionnel, en vertu duquel les fonctionnaires recevaient la sécu-
rité d’emploi et un salaire modeste en échange de leur anonymat et de leur
neutralité, a été violé par les diverses forces de l’environnement, et par
des mesures visant à augmenter la responsabilité d’exécution des fonction-
naires (Lindquist 1997). Plus concrètement, le maintien de l’emploi des
fonctionnaires est dorénavant fonction des résultats, les descriptions
d’emploi sont de moins en moins précises, les employés sont assignés tantôt
à un projet, tantôt à un autre, et ils doivent maintenant gérer eux-mêmes,
comme des travailleurs autonomes, le développement de leurs compétences
et de leur carrière (Paquet et Pigeon 2000 ; Kernaghan, Marson et Borins
2001 ; Wolf et al. 1987 ; Siegel 1997 ; Lindquist 1997).

Il semble que ces changements s’accompagnent plus souvent qu’autre-
ment d’effets pervers, dont celui du plafonnement de carrière de nombreux
individus (Bardwick 1986), et dont les conséquences individuelles et orga-
nisationnelles seraient importantes : on noterait chez les employés des pro-
blèmes physiques et psychologiques de santé ainsi que des troubles du
comportement qui réduiraient l’efficience et l’efficacité organisationnelles
(Lindquist 1997 ; Appelbaum et Santiago 1997 ; Feldman et Weitz 1988 ;
Near 1984 ; Scase et Goffee 1989 ; Veiga 1981).

Bien qu’il représente, selon la littérature, l’un des principaux défis
managériels liés à la réduction des effectifs (Bardwick 1986), l’ampleur
du sentiment de plafonnement de carrière n’est pas systématiquement la
même d’un individu à un autre. De nombreux facteurs entreraient en jeu,
et participeraient à l’apparition ou non du sentiment de plafonnement de
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carrière. Parmi ceux-ci, les écrits examinent abondamment une gestion
efficace des ressources humaines qui serait devenue indispensable au succès
des organismes publics qui, selon plusieurs auteurs, auraient pu tirer
bénéfice d’une plus grande attention aux répercussions sur les employés
des différentes réformes entreprises (Kernaghan, Marson et Borins 2001 ;
Lindquist 1997).

L’objectif de notre recherche est d’examiner les relations entre diverses
variables individuelles et organisationnelles et la perception de plafon-
nement de carrière des fonctionnaires municipaux suite à une importante
restructuration organisationnelle dans une grande ville du Québec. Plus
précisément, nous examinerons l’influence des pratiques de gestion des
ressources humaines (variables indépendantes) sur le plafonnement de car-
rière subjectif (variable dépendante) lorsque des variables individuelles
comme l’âge, l’ancienneté et l’ambition sont contrôlées. Notre recherche
contribue à l’avancement des connaissances sur le sujet puisque, suite à
une revue exhaustive de la littérature, il nous est apparu que peu de re-
cherches sur le plafonnement de carrière subjectif ont été menées dans le
secteur public. La revue des écrits nous a aussi permis de constater que les
recherches empiriques sur le plafonnement de carrière ont souvent occulté
des variables importantes comme les ancres de carrière et les solutions de
rechange à l’évolution de carrière traditionnelle auxquelles ont fait réfé-
rence des auteurs comme Garavan et Coolahan (1996a, 1996b), Feldman
et Weitz (1988) et Appelbaum et Finestone (1994).

LE CONCEPT DE PLAFONNEMENT DE CARRIÈRE

Le plafonnement de carrière ne constitue pas en soi un phénomène
nouveau puisque les structures pyramidales des organisations ont toujours
présenté moins de possibilités de mobilité à leur sommet qu’à leur niveau
intermédiaire (Wolf 1983). Ce phénomène a toutefois été exacerbé par les
bouleversements survenus dans l’environnement des organisations au cours
des dernières décennies.

Certains auteurs présentent le plafonnement de carrière comme le
moment où la probabilité d’obtenir une affectation verticale (Evans et
Gilbert 1984 ; Ference, Stoner et Warren 1977 ; Veiga 1981) ou horizon-
tale (Hall 1985 ; Slocum et al. 1985) dans un avenir rapproché est faible,
alors que d’autres réfèrent plutôt à l’absence effective et définitive de
mobilité (Gerpott et Domsch 1987 ; Near 1985). Ainsi, pour de nombreux
spécialistes, le plafonnement de carrière renvoie sans équivoque à une
conception centrée exclusivement sur la dimension hiérarchique et, de
façon plus précise, à la cessation de la mobilité verticale intra ou
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interorganisationnelle. Pour d’autres, le plafonnement de carrière est plutôt
associé à la stabilité dans l’emploi.

Cependant, Chao (1990), dans son étude portant sur le plafonnement
de carrière de 1 700 gestionnaires, a proposé que la distinction entre le
plafonnement de carrière objectif et le plafonnement de carrière subjectif
soit clarifiée. Alors que le plafonnement objectif a été traditionnellement
mesuré en utilisant l’ancienneté dans le poste, le plafonnement subjectif
devrait être mesuré par la perception qu’ont les individus de la situation
de plafonnement. Autrement dit, le plafonnement devrait être mesuré non
pas par le nombre d’années passées au même poste, mais plutôt par la per-
ception individuelle de l’évolution de sa propre carrière. Donc, du point
de vue conceptuel, l’évaluation subjective du développement futur de la
carrière devrait constituer l’élément clé du plafonnement parce qu’elle nous
renseigne sur la façon dont l’individu perçoit, évalue et réagit à sa situa-
tion. Ainsi, si un individu croit fermement que ses chances de promotion
pour l’avenir sont très faibles, c’est cette perception, et non celle des autres,
qui affectera ses attitudes, ses comportements et son bien-être physique et
psychologique et, par conséquent, l’efficience et l’efficacité organisation-
nelles.

Deux courants majeurs ont donc marqué la recherche consacrée au
phénomène du plafonnement de carrière (Beauchamp et Fabi 1993). Le
premier est caractérisé par une définition objective du concept de plafon-
nement de carrière habituellement mesuré par le nombre d’années passées
au même poste, alors que le second adopte une définition subjective du
concept, faisant ainsi appel à la perception ou au sentiment des individus à
l’égard du plafonnement de carrière. La présente étude s’inscrit dans le
second courant de recherche.

L’influence des pratiques de gestion des ressources humaines

Les premières recherches sur le phénomène du plafonnement de
carrière remontent à la fin des années 1970, mais c’est surtout Bardwick
qui, en 1986, a attiré l’attention des chercheurs sur la croissance de ce
phénomène chez les gestionnaires (Ornstein et Isabella 1993). De nom-
breuses études sur le sujet ont donc été menées depuis, et les chercheurs
ont proposé des pratiques de gestion des ressources humaines qui devraient
permettre de satisfaire les attentes individuelles et organisationnelles en
matière de carrière dans un contexte où la taille des organisations est ré-
duite, les employés concentrés principalement au milieu de la pyramide
des âges des organisations, et les possibilités de faire carrière verticale-
ment de plus en plus limitées (Ould Daddah 1997 ; Appelbaum et Finestone
1994 ; Appelbaum et Santiago 1997 ; Bolton et Gold 1994 ; Ettington 1997 ;

lemire-p287.pmd 2003-07-03, 16:06290

Black



291LE PLAFONNEMENT DE CARRIÈRE

Gaertner 1988 ; Granrose et Portwood 1987 ; Guérin et Wils 1993 ; Slocum
et al. 1985 ; Williams et Fox 1995 ; Zaremba 1994).

Pour sa part, Russel (1991) a procédé à une révision des pratiques de
gestion des carrières qui ont été utilisées dans les organisations de 1970 à
1990. L’auteur présente sept groupes de stratégies comme des moyens
formels et informels mis de l’avant dans les organisations pour aider les
individus à gérer leur carrière, et les organisations à atteindre leurs objectifs
d’efficience et d’efficacité.

Premièrement, pour permettre aux individus de réfléchir à leurs inté-
rêts, leurs attitudes vis-à-vis du travail, leurs aspirations, leurs objectifs de
carrière et les possibilités qui s’offrent à eux, Russell propose les stratégies
d’autoévaluation qui incluent principalement les ateliers de carrière qui
permettent aux individus d’identifier leurs forces et faiblesses, les possibi-
lités de carrière dans l’organisation, leurs objectifs de carrière et les étapes
et moyens nécessaires pour les atteindre. Deuxièmement, pour aider chaque
individu à examiner ses intérêts, ses activités de travail et sa performance,
l’auteur propose le counseling individuel. Troisièmement, pour informer
les individus sur les possibilités de carrière dans l’organisation et pour s’as-
surer que l’organisation possède les informations pertinentes et à jour sur
ses employés, Russell suggère la mise en place de systèmes d’information
qui comprennent, par exemple, l’affichage de postes vacants, le journal
interne de l’organisation ainsi que le développement et la mise à jour de
banques de données sur les caractéristiques des employés. Aussi, les indi-
vidus devraient pouvoir trouver dans des centres de carrière du matériel
ou des informations sur la formation et la recherche d’emploi, des livres
sur la carrière, des guides d’apprentissage, des vidéo, des logiciels, etc.
Quatrièmement, Russell propose la création de centres d’évaluation pour
mesurer la capacité des individus à assumer des responsabilités de gestion
à l’aide d’une variété d’exercices tels que des tests, des entrevues, des dis-
cussions de groupes, des jeux d’entreprise et des tests psychologiques. Il
suggère aussi que des plans de succession soient développés dans le cadre
d’une planification à long terme des besoins en ressources humaines pour
les postes de cadres supérieurs. Cinquièmement, Russell propose de déve-
lopper la polyvalence des employés à l’aide de trois stratégies : la rotation
des postes, le remboursement des frais de formation et le mentorat.
Sixièmement, Russell propose des stratégies spécifiques pour répondre aux
besoins des individus selon le stade de carrière. Pour ceux qui sont en début
de carrière, des programmes de socialisation pour leur permettre, par
exemple, de bien comprendre leurs responsabilités et de développer des
attentes réalistes au sujet de leurs possibilités de carrière dans l’organisa-
tion ; des programmes d’orientation professionnelle pour les aider à
s’adapter à l’organisation et à leur emploi, à clarifier les attentes de
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performance, à comprendre la culture organisationnelle et à adopter rapi-
dement les comportements souhaités. Pour les individus qui se trouvent
au stade de mi-carrière, soit ceux qui sont les plus susceptibles de se re-
trouver en situation de plafonnement, l’auteur propose que l’évaluation des
compétences et la rétroaction sur la performance soient plus fréquentes. Il
suggère également la mise en place de systèmes de reconnaissance, de fi-
lières de progression de carrière parallèles à la filière managérielle, de
mutations, d’assignations à des projets spéciaux et de rotation de postes.
Des activités de formation et des congés sabbatiques pour permettre aux
employés de mettre leurs compétences à niveau devraient également être
offerts. Pour les individus en fin de carrière, des plans de succession pour
ceux qui désirent continuer à croître dans l’organisation ; pour ceux qui
souhaitent se désengager progressivement, des horaires de travail flexibles,
des emplois qui comportent des défis renouvelés et de la formation conti-
nue. Septièmement, Russell propose des stratégies visant le développement
de la carrière de groupes cibles, tels que les individus à haut potentiel et
les femmes. Pour les individus à haut potentiel, l’auteur suggère un suivi
plus étroit de la progression de la carrière par une rétroaction plus fréquente,
une formation personnalisée et intensive, un counseling plus fréquent et
des changements de postes plus rapides. Pour les femmes, les stratégies
suggérées comprennent, entre autres, la mise en place de programmes d’ac-
tion positive, de plans de succession et de mentorat, de programmes de
formation spécifiques et de séminaires en gestion des carrières.

Par ailleurs, selon Tremblay et Wils (1995), toute stratégie managérielle
visant à répondre au problème du plafonnement de carrière doit inclure
une remise en question des politiques de rémunération. Ils suggèrent que
les récompenses soient rattachées davantage à la performance individuelle
ou à la performance d’équipe qu’au statut du poste par des modes de rému-
nération variable tels que le partage des bénéfices, le partage des gains de
productivité et les bonis d’équipe. Les systèmes de rémunération doivent aussi
tendre vers une plus grande reconnaissance financière des compétences.

Mais l’éventail des actions managérielles visant à réduire la percep-
tion de plafonnement de carrière ne saurait être complet sans aborder l’idée
des solutions de rechange à l’évolution de carrière traditionnelle qui per-
mettent aux individus de développer un portefeuille de compétences, de
renforcer leur employabilité, de varier leurs apprentissages et de croître de
façon continue dans l’organisation (Appelbaum et Santiago 1997 ; Guérin
et Wils 1993 ; Goddard 1990 ; Hall 1985 ; Hall et Associates 1996 ; Hall
et Isabella 1985 ; Kaye et Farren 1996 ; Little 1989 ; Garavan et Coolahan
1996a, 1996b). Ainsi, la notion de mouvement qui est implicite à celle de
carrière ne se limite plus aux mouvements verticaux, mais comprend aussi
les mouvements horizontaux pour faire échec à l’ennui et à l’aliénation, et
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pour procurer de nouveaux défis aux individus en situation de plafonne-
ment ; elle englobe aussi des mouvements vers le bas pour aider les indi-
vidus à retrouver l’estime d’eux-mêmes dans des emplois où ils avaient
antérieurement réussi ; elle inclut également des mouvements de croissance
dans l’emploi, à savoir l’élargissement et l’enrichissement de l’emploi, qui
permettront aux individus d’exécuter des tâches plus variées et d’assumer
de plus grandes responsabilités. Enfin, des solutions de rechange à l’évo-
lution de carrière traditionnelle telles que la participation à des groupes
d’étude ou de projets spéciaux, la rotation de postes, les échanges de res-
ponsabilités entre collègues et les détachements d’un département à un
autre, ou encore dans d’autres organisations dans le cadre de partenariats,
permettraient de satisfaire à la fois les besoins organisationnels de flexibi-
lité et les besoins individuels de variété, de défi et de développement de
compétences nouvelles.

L’influence des caractéristiques individuelles

Plusieurs recherches ont traité de l’influence de certaines variables
individuelles sur l’intensité du sentiment de plafonnement de carrière. Parmi
les facteurs sociodémographiques, l’âge serait relié positivement au pla-
fonnement de carrière (Gould et Penley 1984 ; Hall 1985 ; Near 1985 ;
Veiga 1981). Les individus plafonnés seraient généralement âgés de 45
ans en moyenne, et les individus non plafonnés de 36 à 39 ans. Le sexe
constituerait aussi un déterminant du plafonnement (Beehr et Juntunen
1990) et, dans le secteur public, les femmes auraient plus de chances d’être
plafonnées que leurs collègues masculins (Rinfret et Lortie-Lussier 1993).
Par ailleurs, le niveau de scolarité des individus plafonnés serait inférieur
à celui des individus non plafonnés (Gerpott et Domsch 1987 ; Near 1983 ;
Garavan et Coolahan 1996a, 1996b). L’environnement familial pourrait
aussi agir sur les décisions de carrière et, par voie de conséquence, sur la
mobilité (Garavan et Coolahan 1996a, 1996b). Ainsi, l’individu dont le
(la) conjoint(e) exerce un emploi à l’extérieur du domicile serait désavan-
tagé par rapport aux autres sur le plan de la progression de carrière, a for-
tiori lorsque ce travail est exercé à plein temps et fait en sorte que le couple
bénéficie d’un double revenu. La taille de la cellule familiale poserait aussi
des contraintes à la mobilité puisque les gestionnaires qui ont exprimé le
sentiment d’être plafonnés dans le cadre de différentes recherches vivaient
à l’intérieur d’une plus grande cellule familiale.

Par ailleurs, en ce qui a trait aux facteurs individuels d’emploi, les
résultats des recherches de Gould et Penley (1984) et de Mills (1985) ont
révélé que les individus en situation de plafonnement sont plus anciens
dans l’organisation que les individus mobiles. En outre, plusieurs chercheurs
ont utilisé l’ancienneté dans le poste pour distinguer les personnes
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plafonnées des personnes non plafonnées. Autrement dit, il est plausible
que le fait de travailler pour la même organisation ou d’exercer les mêmes
fonctions pendant une période de temps prolongée amène l’individu à se
percevoir en situation de plafonnement (Cardinal et Lamoureux 1994). Mais
c’est l’obsolescence des compétences qui, parmi ce groupe de facteurs,
serait la variable la plus significative du plafonnement de carrière (Cardinal
et Lamoureux 1992). Quant au rythme de progression individuelle, il serait
soumis à l’influence conjointe et réciproque de la mobilité antérieure (histo-
rique de carrière) et des possibilités structurelles de progresser dans l’entre-
prise, et constituerait une sorte d’indicateur du potentiel des individus à
occuper éventuellement des postes de niveau plus élevé (Cardinal et
Lamoureux 1992 ; Rosenbaum 1984), à un point tel que les individus
plafonnés cesseraient de s’identifier au groupe de l’élite et en viendraient
à adopter des comportements défaitistes qui perpétueraient leur situation
(Lawrence 1990 ; Cardinal et Lamoureux 1992). Toutefois, les résultats
relatifs à l’impact de la nature du poste occupé sur la mobilité sont mitigés
(Beauchamp et Fabi 1993). De plus, de nombreuses études ont porté sur le
stade de carrière comme déterminant du plafonnement de carrière (Alder
et Aranya 1984 ; Feldman 1988 ; Greenhaus 1987 ; Hunt et Collins 1983 ;
Scase et Goffee 1989 ; Veiga 1983 ; Williams et Fox 1995 ; Russell 1991).
En début de carrière, les jeunes adultes cherchent à s’établir sur le plan
professionnel et ils n’hésiteront pas à quitter une organisation qui ne par-
vient pas à satisfaire leurs aspirations. Le stade de mi-carrière est celui de
la période de réévaluation des réalisations des ambitions du premier stade,
et de l’importance que prend le travail dans la vie. C’est aussi à cette étape
que les individus sont les plus susceptibles de se retrouver en situation de
plafonnement de carrière. Au stade de fin de carrière, certains individus
en arrivent à occuper des postes de direction supérieure dans les organisa-
tions, mais pour la majorité d’entre eux, il s’agira plutôt de continuer à
offrir une contribution significative à l’organisation et de planifier la re-
traite. Le salaire constitue aussi un déterminant du plafonnement de car-
rière dans la mesure où l’individu est tôt ou tard susceptible d’atteindre le
maximum de son échelle de salaire et ce, quel que soit le système de rému-
nération en vigueur (Tremblay et Wils 1995).

Les écrits contiennent aussi plusieurs hypothèses sur les relations entre
des variables individuelles de personnalité et le plafonnement de carrière.
Ainsi, l’absence d’ambition est présentée comme le refus volontaire d’un
individu d’assumer de plus grandes responsabilités (Tremblay 1991). Par
ailleurs, le concept des ancres de carrière développé par Schein (1978)
synthétise un ensemble de perceptions que tout individu entretient par
rapport à ses aptitudes, ses besoins et ses valeurs, et permet de comprendre
pourquoi la carrière de certaines personnes plafonne plus rapidement que
d’autres (Garavan et Coolahan 1996a, 1996b ; Feldman et Weitz 1988).
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Par exemple, les cadres mobiles sont rattachés à l’ancre managérielle qui
est reliée positivement à la promotion, alors que les individus qui sont
rattachés à une ancre technique/fonctionnelle sont ceux qui préfèrent un
cheminement professionnel dans une filière parallèle au cheminement hié-
rarchique traditionnel. Ceux qui se rattachent à l’ancre sécurité/stabilité
ont besoin d’organiser leur vie professionnelle sous le signe de la sécurité
et de la stabilité, et sont prêts à refuser une promotion qui ne leur offre pas
la permanence et des avantages sociaux intéressants. Finalement, la per-
ception du degré de contrôle sur les événements qui entourent le travail
(locus de contrôle) est une variable de plus en plus utilisée par les
chercheurs (Guérin, Wils et Lemire 1997) pour distinguer les individus
qui ont le sentiment de maîtriser leur sort de ceux qui estiment être soumis
aux forces externes (Phares 1976). Les premiers, les volontaristes, pensent
qu’ils peuvent faire évoluer les choses dans le sens de leurs aspirations.
Les seconds, plus déterministes, pensent que tout est joué à l’avance ou
question de hasard. Ils ont tendance à faire moins d’efforts pour réaliser
leurs aspirations puisqu’ils croient que ce qui surviendra est indépendant
de leur volonté.

ÉCHANTILLON ET CRÉATION DES DONNÉES

La perception de plafonnement des individus qui bénéficient de chaque
pratique de gestion des ressources humaines est comparée à celle de ceux
qui ne bénéficient pas des mêmes pratiques. La variable dépendante est le
plafonnement de carrière subjectif, et les variables indépendantes sont les
pratiques de gestion des ressources humaines. Les autres variables sont
considérées comme des variables qui doivent être contrôlées statistiquement.

Construites au printemps 1997 avec un questionnaire structuré et
prétesté de 240 questions, les données illustrent la perception du plafon-
nement de carrière de fonctionnaires municipaux, environ un an après un
important exercice de réduction des effectifs. La participation de tous les
cadres et professionnels de la ville, soit 1 278 individus, a été sollicitée.
Le service des ressources humaines de la ville s’est lui-même chargé de la
distribution interne du questionnaire qui était accompagné d’une lettre
expliquant les objectifs de la recherche et garantissant la confidentialité
des données, de même que d’une enveloppe-réponse affranchie et adressée
à l’intention des chercheurs. Cinq cent quinze (515) questionnaires ont été
retournés et jugés utilisables, soit un taux de réponse de 40,3 %.

Profil des répondants

L’âge moyen des répondants est de 43,2 ans. L’échantillon regroupe
un plus grand nombre d’hommes (72,9 %) que de femmes (27,1 %). La
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majorité des répondants (59,7 %) sont titulaires d’un baccalauréat, 31,8 %
d’une maîtrise ou d’un doctorat, et 8,5 % d’un diplôme de niveau secon-
daire, collégial ou classique. Ils vivent pour la plupart avec un(e) conjoint(e)
(80,4 %). Dans 78 % de ces cas, le (la) conjoint(e) travaille à l’extérieur
de la maison. En moyenne, les répondants ont 1,5 personne à charge. Parmi
les répondants, 230 (45 %) sont des cadres, et 278 (55 %) des profes-
sionnels. Leur ancienneté moyenne est de 13,9 ans dans leur organisation,
et de 5,8 ans dans le même poste. Leur niveau de salaire se situe en moyenne
entre 60 000 $ et 69 999 $. Les répondants ont obtenu en moyenne 2,2
promotions au cours des quinze années qui ont précédé l’enquête.

Mesure des variables

Le plafonnement de carrière

La perception d’être en situation de plafonnement de carrière a été
obtenue par la compilation de six indicateurs empruntés à Veiga (1981).
Ces indicateurs incluaient, entre autres, les deux suivants : Ma carrière
avait toujours progressé, mais aujourd’hui j’ai atteint un plateau ; Il est
peu probable que, d’ici la fin de ma carrière, j’accède à un niveau ou
statut plus élevé. Les individus devaient indiquer dans quelle mesure ils
étaient en désaccord ou en accord avec chacun des énoncés (1 = totale-
ment en désaccord ; 7 = totalement en accord). L’utilisation de cette me-
sure continue du plafonnement de carrière tient compte de certaines
critiques adressées aux recherches traditionnelles qui traitent le plafonne-
ment comme une réalité dichotomique, c’est-à-dire « être ou ne pas être
en situation de plafonnement » (Chao 1990). La vision statique du plafon-
nement fait donc place à une conception dynamique et évolutive dans le
temps (Bardwick 1986 ; Chao 1990 ; Gerpott et Domsch 1987) qui permet
de mesurer le degré de plafonnement perçu par les cadres et professionnels
de la ville. Le coefficient alpha de Cronbach relatif à cette mesure est de
0,77.

Les facteurs individuels

Les facteurs sociodémographiques incluent l’âge, le sexe, le niveau
de scolarité, le fait de vivre ou non avec un(e) conjoint(e) qui travaille ou
non à l’extérieur de la maison et le nombre de personnes à charge. L’âge
et le nombre de personnes à charge ont été mesurés par des questions ou-
vertes, tandis que les autres variables sociodémographiques ont été me-
surées par des questions directes et fermées. Les facteurs d’emploi incluent
sept variables : l’ancienneté dans l’organisation, l’ancienneté dans le même
poste, la catégorie d’emploi, le nombre de promotions obtenues au cours
des quinze années qui ont précédé l’enquête, le niveau de salaire, le stade
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de carrière et l’état de la qualification professionnelle. Les deux types d’an-
cienneté et le nombre de promotions ont été mesurés par des questions
ouvertes, tandis que la catégorie d’emploi et le niveau de salaire ont été
mesurés par des questions directes et fermées. L’échelle mesurant le stade
de carrière était composée de trois indicateurs et a été construite à partir
de la littérature (Schein 1978). Elle visait à identifier si les individus se
percevaient au stade du début, du milieu ou de fin de carrière. L’échelle
mesurant l’état de la qualification professionnelle (alpha de Cronbach de
0,66) était composée de six indicateurs empruntés à Shearer et Steger
(1975). Les facteurs de personnalité incluent l’ambition, le locus de contrôle
et les ancres de carrière. L’ambition a été mesurée par une question fermée
visant à savoir si les répondants aimeraient éventuellement se retrouver à
un poste de niveau plus élevé (non = 1 ; oui = 2). L’échelle de Spector
(1988) mesurant le locus de contrôle présente un alpha de 0,74. Huit
échelles comportant chacune deux indicateurs tirées de Schein (1978) et
de DeLong (1982) ont permis de mesurer huit ancres de carrière (service/
dévouement, variété, créativité, autonomie/indépendance, sécurité/stabilité,
technique/fonctionnelle, managérielle et identité), lesquelles ont été intro-
duites dans les analyses.

Les facteurs organisationnels

Trente-quatre pratiques de gestion des carrières et quatorze solutions
de rechange à l’évolution de carrière traditionnelle ont été analysées dans
le cadre de cette recherche (Russell 1991 ; Guérin et Wils 1993 ; Tremblay
et Wils 1995 ; Hall et Associates 1996 ; Hall et Isabella 1985 ; Kaye et
Farren 1996 ; Little 1989). Les répondants devaient se prononcer sur l’exis-
tence de ces pratiques et solutions de rechange dans leur organisation. Tel
que présenté dans le tableau 1, les analyses factorielles avec rotation
varimax ont permis de construire onze dimensions : (1) planification de la
relève, (2) soutien à la carrière, (3) évaluation des aptitudes, (4) planifica-
tion de la carrière, (5) rémunération, (6) mobilité interne, (7) formation,
(8) rétrogradations, (9) affectations, (10) projets spéciaux et (11) mouve-
ments de croissance dans l’emploi. Notons la cohérence réduite des di-
mensions de la mobilité interne (alpha de Cronbach de 0,50) et de la
formation (alpha de Cronbach de 0,53) que nous avons tout de même choisi
d’intégrer dans nos analyses, d’une part parce que ces dimensions sont
composées, selon la littérature spécialisée, d’indicateurs importants de la
gestion des carrières et, d’autre part, parce que comme nous le verrons
plus loin, ces dimensions des pratiques de gestion des carrières sont
corrélées au plafonnement de carrière. Toutefois, la faible cohérence in-
terne de la dimension de la rémunération (alpha de Cronbach de 0,44) a
conduit à son rejet. Finalement, l’indicateur portant sur la sécurité d’emploi
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a refusé de s’intégrer aux facteurs. De surcroît, cet indicateur n’était pas
corrélé significativement au plafonnement de carrière subjectif. Il a donc
été retiré des analyses. Par conséquent, le construit final repose sur dix
échelles et 44 indicateurs dont la cohérence est bonne puisque les coeffi-
cients alpha se situent entre 0,50 et 0,90, et que leurs corrélations internes
sont suffisamment fortes (0,92 ≤ R ≤ 0,34) (Hair et al. 1998). Finalement,
notons, d’une part, que la proportion de la variance totale de ces ensembles
de stratégies de gestion des carrières se trouve certes amenuisée par le re-
trait de quatre indicateurs et, d’autre part, que l’analyse factorielle pour-
rait faire émerger des facteurs apparemment hétérogènes et cacher
l’influence masquée de certaines pratiques lors des analyses. Néanmoins,
à cause du grand nombre d’indicateurs (44), les regroupements effectués
simplifient la description des pratiques de gestion des ressources humaines
de l’organisation.

TABLEAU 1

Les dimensions des pratiques de gestion des carrières et des solutions de
rechange à l’évolution de carrière traditionnelle

Dimensions Coefficients
Analyses factorielles

Pratiques de gestion des carrières

Planification de la relève (alpha : 0,66)
Il existe un système de planification de la relève (identification des postes clés

et des individus, élaboration des plans de relève, etc.). 0,64
Il existe un programme de tutorat (mentorat, parrainage). 0,55
Il existe des activités d’aide à la gestion du stress professionnel (forums

d’expression, conditionnement physique, relaxation, etc.). 0,49
Il existe une politique de révision périodique du contenu de l’emploi pour

faciliter la progression et le développement de carrière. 0,43
Les cadres sont formés en matière de carrière (identification des rôles de

chacun, développement d’habiletés et de techniques, etc.). 0,42
Il existe un programme d’aide aux individus nouvellement transférés ou promus. 0,39
Les cadres et les employés d’expérience sont encouragés à conseiller les plus 

jeunes et à contribuer à leur développement. 0,38
J’ai une discussion périodique avec mon supérieur qui m’aide à préciser mon

plan de carrière. 0,36

Soutien à la carrière (alpha : 0,74)
J’ai à ma disposition des outils d’information adéquats pour m’aider à élaborer

ma carrière (brochures, vidéos, logiciels, livres, etc.). 0,66
J’ai à ma disposition des documents de réflexion sur la croissance personnelle,

le développement du potentiel, le succès de carrière, etc. 0,66
Je peux participer à des groupes de réflexion sur la carrière (échanges sur

la notion de réussite de carrière, etc.). 0,64
Des spécialistes internes et externes sont à ma disposition pour m’aider

à résoudre mes problèmes de carrière. 0,62
Il existe un centre de carrière où je peux trouver du matériel et/ou des

informations sur la formation, la recherche d’emploi, etc. 0,62
Je peux assister à des ateliers de carrière favorisant une meilleure

connaissance de soi (forces, faiblesses, habiletés, aspirations, etc.). 0,47
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TABLEAU 1 (suite)

Dimensions Coefficients
Analyses factorielles

Pratiques de gestion des carrières

Évaluation des aptitudes (alpha : 0,63)
Il existe un programme d’évaluation des aptitudes en gestion des professionnels,

et procurant de la formation en vue d’accéder à des postes en gestion. 0,71
Il existe un programme d’évaluation des aptitudes en gestion des cadres,

et procurant de la formation en vue d’accéder à des niveaux de gestion
plus élevés. 0,62

Il existe un programme d’intégration et d’orientation des nouveaux employés. 0,58

Planification de la carrière (alpha : 0,60)
Le plan de carrière des individus (comprenant le plan de développement

et les affectations souhaitées) est formellement enregistré. 0,68
Il existe des programmes permettant à chacun de se bâtir un projet de carrière

adapté à sa personnalité (objectifs, plan d’action, etc.). 0,60
On diffuse de l’information (sur la philosophie de gestion, les pratiques

organisationnelles, les filières d’emploi, etc.) permettant aux individus
de mieux connaître les possibilités de carrière dans l’organisation. 0,39

Il existe une ou des filière(s) de progression de carrière parallèle(s) à la filière
en gestion permettant aux individus d’atteindre des niveaux supérieurs de
rémunération, de statut et d’autonomie. 0,36

Rémunération (alpha : 0,44)
Il existe un contrôle de la progression des individus pour assurer l’équité

dans le déroulement des carrières. 0,69
Il existe une pratique de rémunération des compétences. 0,66
Il existe une pratique de partage des gains de productivité. 0,39

Mobilité interne (alpha : 0,50)
Les individus peuvent refuser sans préjudice une affectation (transfert,

promotion) qui leur est proposée. 0,72
Il existe un système d’information interne sur les postes vacants

(journal interne, affichage, système d’information, etc.). 0,58
Il existe une politique de mobilité interne favorisant la promotion et la mobilité

latérale des individus. 0,58

Développement professionnel (alpha : 0,53)
J’ai accès à des activités de formation continue dans l’organisation. 0,70
Je peux prendre des congés sabbatiques pour fin de développement professionnel. 0,64
Je suis encouragé à l’autoformation. 0,56
Les coûts inhérents à la formation externe peuvent m’être remboursés

(en totalité ou en partie). 0,54
Mon supérieur contribue à l’évaluation de mes besoins de formation. 0,47
Avec le temps, les individus peuvent assumer de nouveaux rôles

(conseil, formation, coordination, etc.). 0,34

Solutions de rechange à l’évolution de carrière traditionnelle

Rétrogradations (alpha : 0,67)
Une rétrogradation temporaire permettant de développer de nouvelles

compétences et de récupérer par la suite votre statut actuel. 0,80
Une rétrogradation sans diminution de salaire. 0,67
Une rétrogradation avec diminution de salaire. 0,60
Une rétrogradation volontaire en fin de carrière pour permettre à un jeune

de progresser dans l’organisation. 0,60
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TABLEAU 1 (suite)

Dimensions Coefficients
Analyses factorielles

Pratiques de gestion des carrières

Affectations (alpha : 0,81)
Une mutation horizontale dans un autre arrondissement. 0,85
Une mutation horizontale dans le même arrondissement. 0,80
Une promotion dans un autre arrondissement. 0,73
Un échange de fonctions avec un collègue pour une période de temps donnée. 0,51
Une affectation périodique d’un emploi à un autre selon un programme planifié

de rotation de postes. 0,47

Projets spéciaux (alpha : 0,71)
Responsabilité d’un mandat dans le cadre d’un projet spécial. 0,83
Participation à un groupe d’étude spécial. 0,77
Prêt aux secteurs public ou privé (pour être affecté à des projets spéciaux,

à l’enseignement, à la recherche, etc.). 0,58

Mouvements de croissance dans l’emploi (alpha : 0,90)
Un élargissement des responsabilités. 0,92
Un enrichissement des responsabilités. 0,91

Pratiques de gestion de carrière : Eigenvalue : 1,19 ; Proportion de la variance expliquée : 43,9 %
Solutions de rechange à l’évolution de carrière traditionnelle : Eigenvalue : 1,16 ; Proportion de la
variance expliquée : 65,6 %

Note :La pratique Les individus sont assurés d’une certaine sécurité d’emploi ne s’est pas intégrée aux
facteurs et n’apparaît pas dans ce tableau.

ANALYSE DES DONNÉES

Les analyses ont été effectuées entre les différents déterminants
(analyses bivariées) ou groupes de variables (analyses multivariées) et le
plafonnement de carrière subjectif. De plus, l’effet de chaque bloc de
variables (régressions hiérarchiques) a été analysé pour mettre en évidence
l’effet des pratiques de gestion des carrières et des solutions de rechange à
l’évolution de carrière traditionnelle sur la perception de plafonnement de
carrière.

La perception de plafonnement de carrière

Avec une moyenne générale de 4,5/7, les fonctionnaires de l’adminis-
tration publique municipale se disent assez en accord avec les énoncés
mesurant le plafonnement de carrière subjectif. Plus spécifiquement, 42 %
des répondants sont assez en accord à totalement en accord, 29,2 % sont
ni en accord, ni en désaccord, et 18,8 % sont un peu à totalement en
désaccord avec ces énoncés. Ce sentiment de plafonnement de carrière des
fonctionnaires municipaux est relié significativement à leur intention de
quitter leur organisation (R = 0,15, p ≤ 0,01), à leur engagement
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organisationnel (R = –0,16, p ≤ 0,01) et à la perception de leur performance
au travail (R = –0,23, p ≤ 0,01). Autrement dit, plus les fonctionnaires mu-
nicipaux ont le sentiment que leur carrière est bloquée, plus ils pensent
quitter l’organisation, plus leur engagement organisationnel s’affaiblit, et
plus ils ont l’impression d’offrir une mauvaise performance au travail.

Les résultats relatifs aux différentes analyses statistiques

Tel que le révèlent les données qui apparaissent dans le tableau 2, la
corrélation de type Pearson a d’abord été utilisée pour vérifier l’existence
de relations linéaires entre les différentes variables. Parmi les variables
individuelles sociodémographiques, seul l’âge est relié significativement
au plafonnement de carrière subjectif (R = 0,19, p ≤ 0,01) : plus on est âgé,
plus on a l’impression de se retrouver en situation de plafonnement, ce qui
corrobore les hypothèses de Gould et Penley (1984), Hall (1985), Near
(1985) et Veiga (1981) à l’effet que les individus en situation de plafonne-
ment seraient généralement plus âgés que les individus non plafonnés.

À l’exception du niveau de salaire et du stade de milieu de carrière,
les variables d’emploi sont reliées significativement à la perception de
plafonnement : plus on a de l’ancienneté dans le poste occupé (R = 0,30, p
≤ 0,01), moins on a obtenu de promotions au cours des dernières années
(R = –0,23, p ≤ 0,01) et moins on croit posséder les qualifications requises
pour accomplir les tâches demandées (R = –0,13, p ≤ 0,01), plus on a l’im-
pression de se retrouver en situation de plafonnement. Ces résultats sont
conformes aux hypothèses de Cardinal et Lamoureux (1994) à l’effet que
les individus les plus anciens sont moins mobiles, et que l’état des qualifi-
cations professionnelles constitue un déterminant important du plafonne-
ment. Ils correspondent aussi à ceux de plusieurs auteurs comme Lawrence
(1990) à l’effet que l’historique de carrière constitue un déterminant du
plafonnement. Par ailleurs, les stades de début et de fin de carrière sont
reliés respectivement négativement (R = –0,25, p ≤ 0,01) et positivement
(R = 0,21, p ≤ 0,01) au plafonnement de carrière subjectif. Le fait que le
stade de milieu de carrière ne soit pas significatif surprend à prime abord
puisque, tels que l’indiquent plusieurs auteurs comme Feldman (1995) et
Russell (1991), c’est à ce stade que les individus sont les plus susceptibles
de se retrouver en situation de plafonnement, principalement à cause des
possibilités de promotions plus restreintes dans les organisations et de l’ob-
solescence des compétences. Néanmoins, nos résultats sont conformes aux
hypothèses de Feldman (1988), de Greenhaus (1987) et de Williams et Fox
(1995) à l’effet que les individus en fin de carrière pourraient trouver leur
situation plus difficile à cause d’un plafonnement atteint au stade de carrière
précédent qui perdure au stade de fin de carrière. Enfin, bien que les
relations soient moins significatives (p ≤ 0,05), l’ancienneté dans
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TABLEAU 2

Les liens entre la perception de plateau de carrière, les variables
individuelles, les pratiques de gestion des carrières et les solutions

de rechange à l’évolution de carrière traditionnelle

Plateau de carrière subjectif

Variables Analyses Régressions Régressions
bivariées(1) multivariées(2) hiérarchiques(2)

R de Pearson  Beta Beta

Variables individuelles sociodémographiques
Âge 0,19** 0,109*** 0,210***
Sexea –0,02** –0,116*** – 0,074***
Niveau de scolarité 0 04** 0,674*** 0,032***
Conjoint(e)b –0,05** 0,716*** –0,057***
Conjoint(e) au travailb 0 02**  0,720*** –0,007***
Nombre de personnes à charge 0,00** 0,716*** 0,026***

R2 0,026***
Variation R2 0,045***

Variables individuelles d’emploi
Ancienneté dans l’organisation 0,1* * 0,583*** 0,046***
Ancienneté dans le poste 0,30** 0,229*** 0,247***
État de la qualification professionnelle –0,13** 0,719*** –0,082***
Nombre de promotions –0,23** –0,106*** –0,129***
Catégorie d’emploic –0,09** 0,680*** –0,052***
Stade de début de carrière –0,25** –0,136*** –0,153***
Stade de milieu de carrière 0,03** 0,688*** –0,041***
Stade de fin de carrière 0,21** 0,132*** 0,150***
Niveau de salaire 0,06** 0,137** 0,103***

R2 0,163***
Variation R2 0,180***

Variables individuelles de personnalité
Locus de contrôle –0,39** –0,317*** –0,318***
Ambitiond –0,02** 0,714*** 0,058***
Ancre managériale –0,06** 0,704*** 0.089***
Ancre technique/fonctionnelle 0,03** 0,715*** –0,004***
Ancre sécurité/stabilité 0,05** 0,719*** –0,049***
Ancre autonomie/indépendance 0,16** 0,715*** 0,073***
Ancre créativité 0,08** 0,100*** 0,062***
Ancre service/dévouement 0,00** 0,720*** –0,003***
Ancre identité –0,04** 0,720*** –0,063***
Ancre variété –0,02** 0,718*** 0,021***

R2 0,147***
Variation R2 0,110***

Pratiques de gestion des carrièrese

Planification de la relève –0,19** –0,114*** –0,079***
Soutien à la carrière –0,12** 0,773*** 0,028***
Évaluation des aptitudes –0,13** 0,742*** 0,064***
Planification de carrière –0,17** 0,748*** –0,053***
Mobilité interne –0,15** 0,802*** –0,341***
Développement professionnel –0,23** –0,187*** –0,112***

R2 0,065***
Variation R2 0,024***

Solutions de rechange à l’évolution de carrière traditionnellef

Rétrogradations –0,03** 0,835*** 0,025***
Affectations –0,03** 0,841*** 0,019***
Projets spéciaux –0,05** 0,838*** 0,053***
Mouvements de croissance –0,06** 0,836*** 0,023***

R2 0,000***
Variation R2 0,002***

R2 total 0,401*** 0,361***
a Codification : 1 = femme ; 2 = homme
b Codification : 1 = non ; 2 = oui
c Codification : 1 = professionnel ; 2 = cadre
d Codification : 1 = non ; 2 = oui.
e Codification : 0 = la pratique n’existe pas dans l’organisation ; 1 = la pratique existe dans l’organisation
f Codification : 0 = la solution de rechange n’existe pas dans l’organisation ; 1 = la solution de rechange

existe dans l’organisation
(1) ** p ≤0,01 * p ≤0,05 (2) *** p ≤0,001 ** p ≤0,01 * p ≤0,05
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l’organisation (R = 0,11) et le fait d’occuper un poste professionnel plutôt
qu’un poste cadre (R = 0,09) augmentent la perception de plafonnement.
Ces résultats sont conformes à ceux de Gould et Penley (1984) et de Mills
(1985) à l’effet que les individus plus anciens sont moins mobiles. En outre,
comme les moyennes d’âge des cadres (44,5 ans) et des professionnels
(42 ans) sont rapprochées, il peut se produire un phénomène d’embou-
teillage qui a pour effet de réduire les perspectives d’avenir (Batal 1998)
de nombreux professionnels désireux d’accéder à un poste en gestion (au
fait, 43 % des professionnels interrogés sont rattachés à l’ancre
managérielle) ou à un poste technique plus élevé.

Deux variables de personnalité sont reliées significativement au pla-
fonnement (p ≤ 0,01) : le locus de contrôle, lequel présente la relation
bivariée la plus forte (R = –0,39), et l’ancre autonomie/indépendance
(R = 0,16). Moins en situation de contrôle, les déterministes ont davan-
tage l’impression d’être plafonnés dans leur carrière que les volontaristes.
Nos résultats vont donc dans le même sens que ceux de nombreuses autres
recherches qui ont utilisé cette variable comme celles de Guérin, Wils et
Lemire (1997) et de Mitchell, Smyser et Weed (1975). Quant aux indi-
vidus qui sont rattachés à l’ancre autonomie/indépendance, il est possible
qu’il soit difficile pour eux de se soustraire aux contraintes et de faire
reconnaître leurs réalisations dans un environnement bureaucratique.

Les analyses démontrent également que les six dimensions des pra-
tiques de gestion des carrières sont reliées significativement à la percep-
tion de plafonnement (–0,12 ≤ R ≤ –0,23, p ≤ 0,01). Tel que suggéré par
plusieurs auteurs comme Feldman et Weitz (1988), c’est lorsque les indi-
vidus ne bénéficient pas de pratiques de gestion des carrières adéquates
que s’accentue leur perception de plafonnement. Toutefois, contrairement
à nos attentes, aucune solution de rechange à l’évolution de carrière tradi-
tionnelle n’est reliée significativement au plafonnement de carrière sub-
jectif. Ces solutions ne semblent donc pas aussi appropriées et efficaces
que des auteurs comme Appelbaum et Santiago (1997), Goddard (1990),
Hall et Isabella (1985) et Little (1989) l’ont suggéré.

Le tableau 2 fait également état des résultats des analyses de régres-
sions. Toutes les variables ont été entrées simultanément dans les analyses
multivariées, mais elles ont été entrées par bloc dans les analyses hiérar-
chiques. Ensemble, les facteurs individuels et organisationnels expliquent
40,1 % ou 36,1 % de la variation de la perception de plafonnement de car-
rière, selon que l’on mesure leur effet à partir de régressions multivariées
ou des régressions hiérarchiques. Néanmoins, l’influence des différents
groupes de facteurs est très variable.

Les résultats des analyses multivariées révèlent que les variables
sociodémographiques et les pratiques de gestion des carrières expliquent
respectivement 2,6 % et 6,5 % de la variation du plafonnement de carrière
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subjectif. Le pouvoir explicatif des variables de personnalité est de 14,7 %.
Ce sont les variables d’emploi qui ont le plus grand pouvoir explicatif,
soit 16,3 %. L’importance de la contribution des caractéristiques d’emploi
à l’explication de la variation du plafonnement de carrière subjectif est
confirmée par les régressions hiérarchiques par bloc de variables puisque
ces caractéristiques expliquent la plus grande proportion de la variance
additionnelle, soit 18 %. Avec une explication additionnelle de la variance
de 11 %, la contribution des variables de personnalité est plus modeste.
Les caractéristiques sociodémographiques expliquent, pour leur part, 4,5 %
de la variation du plafonnement de carrière subjectif. Le pouvoir expli-
catif additionnel des pratiques de gestion des carrières est toutefois moindre
puisqu’il se situe à 2,4 %. La contribution des solutions de rechange à l’évo-
lution de carrière traditionnelle à l’explication de la variation de la per-
ception de plafonnement est nulle dans les deux types de régressions.

L’analyse de l’influence plus spécifique de chaque bloc de variables
des analyses hiérarchiques révèle que le bloc des caractéristiques
individuelles est représenté uniquement par l’âge. Plus les individus sont
âgés, plus ils ont le sentiment d’avoir atteint un plafonnement. Trois
variables individuelles d’emploi sont à la fois très discriminantes (0,150 ≤
βêta ≤ 0,247) et très significatives (p ≤ 0,001) : l’ancienneté dans le poste
et le fait de se retrouver plutôt au stade de fin de carrière accentuent la
perception de plafonnement, tandis que le fait de se retrouver plutôt au
stade de début de carrière l’atténue. Dans une moindre mesure (p ≤ 0,01),
le fait d’avoir obtenu moins de promotions que la moyenne des répondants
augmente aussi la perception de plafonnement de carrière subjectif. Le bloc
des variables de personnalité est représenté par le locus de contrôle, la
variable non seulement la plus discriminante (R = –0,318) mais aussi très
significative (p ≤ 0,001) du plafonnement de carrière subjectif : l’externalité
du locus de contrôle (c’est-à-dire le déterminisme ou le fatalisme) conduit
à un renforcement de la perception de plafonnement. Enfin, le bloc des
pratiques de gestion des carrières n’est représenté que par l’absence de
développement professionnel dont le degré de signification n’est que de
1 %. Des analyses plus détaillées ont permis de déceler que les pratiques
dominantes de cette dimension du développement professionnel sont l’ab-
sence d’encouragement à l’autoformation (βêta = –0,161)***, l’impossi-
bilité pour certains cadres et professionnels d’assumer de nouveaux rôles
(βêta = –0,122)** et la difficulté d’accéder à des activités de formation
continue dans l’organisation (βêta = –0,098)*.

CONCLUSION

L’objectif de notre recherche était d’examiner les relations entre di-
verses variables individuelles et organisationnelles et la perception de
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plafonnement de carrière des fonctionnaires municipaux suite à une im-
portante restructuration organisationnelle dans une grande ville du Québec.
À l’exception des solutions de rechange à l’évolution de carrière tradition-
nelle, les autres blocs des variables retenues expliquent, dans des propor-
tions variables, le plafonnement de carrière subjectif. En simplifiant les
résultats présentés dans les pages précédentes, retenons que plusieurs
variables individuelles sont ressorties des analyses de régression comme
déterminantes du plafonnement de carrière subjectif.

Par ailleurs, notre recherche a identifié plus de 40 stratégies de gestion
des ressources humaines reliées à la carrière qui, selon les écrits, devraient
contribuer à la réduction du sentiment de plafonnement de carrière. Nos
résultats révèlent que les pratiques de gestion des carrières expliquent une
proportion plutôt modeste de la variation du plafonnement de carrière sub-
jectif. Retenons aussi que les solutions de rechange à l’évolution de carrière
traditionnelle n’ont aucune influence sur la perception de plafonnement
de carrière des fonctionnaires qui ont participé à notre enquête.

Les analystes prévoient que les individus se retrouveront de plus en
plus fréquemment en situation de plafonnement de carrière, et que des effets
négatifs, comme l’augmentation du taux de roulement et la réduction de
l’engagement organisationnel et de la performance au travail, seront de
plus en plus perceptibles (Appelbaum et Finestone 1994). Dans la mesure
où on accepte qu’un phénomène organisationnel proprement distinctif re-
quiert des stratégies de gestion des ressources humaines qui le sont aussi,
il y a nécessité de repenser ces dernières sur une base autre que la base
actuelle. De fait, l’analyse des données et la discussion qui s’y conjugue
dans les pages précédentes suggèrent que la mise en œuvre des pratiques
de gestion des ressources humaines, dont l’efficience est pour le moins
hésitante eu égard à la perception de plafonnement de carrière, devrait
entraîner une remise en question et une réflexion critique sur la valeur
intrinsèque de ces mêmes pratiques.

Notons que la façon dont les carrières seront planifiées et gérées aura
un impact sur l’atteinte des objectifs organisationnels et des aspirations
individuelles de carrière (Feldman 1988 ; Atkinson 2002). D’aucuns
affirment même que les organisations publiques et privées progressistes
du 21e siècle seront celles qui mettront l’accent sur la carrière de leurs em-
ployés (Lindquist 1997 ; Herriot 1992), notamment en mettant tout en
œuvre pour attirer, développer et retenir les meilleurs individus (Walters
1992).

Par ailleurs, comme toute recherche empirique, celle-ci n’est pas sans
souffrir de certaines limites, parmi lesquelles celle de la validité externe.
L’échantillonnage a été réalisé dans une grande ville du Québec. Les
résultats présentés dans les sections précédentes et leur interprétation ne
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peuvent donc d’aucune façon être extrapolés ni à des organisations du
secteur privé, ni à d’autres organisations du secteur public, même celles
évoluant dans le secteur municipal, qu’avec la plus grande prudence, dû à
l’environnement et à la culture propres à chacune d’elles. Il serait donc
pertinent et utile de poursuivre notre recherche dans les organisations
publiques et privées, et d’en comparer les résultats. Il semble aussi que les
écrits prescriptifs en matière de plafonnement de carrière subjectif pour-
raient offrir des recommandations plus spécifiques aux gestionnaires en
examinant plus étroitement quelles actions managérielles seraient plus
efficaces en fonction des caractéristiques des individus plafonnés dans
diverses organisations (Feldman 1995).

Par ailleurs, comme les résultats de notre recherche sont basés sur des
données synchroniques qui ont été construites en 1997, soit un an après
une importante restructuration organisationnelle, des données créées à
d’autres périodes pourraient fournir des indications supplémentaires. Pour
en arriver à dégager des tendances en matière de gestion des carrières et à
établir clairement l’efficacité de ces pratiques pour estomper la perception
de plafonnement, des études longitudinales seraient également souhaitables.
Toujours dans un souci de prolongement de cette recherche d’enrichisse-
ment de la littérature spécialisée sur le plafonnement de carrière subjectif,
il serait aussi intéressant d’en accroître sa sophistication par l’examen de
la pertinence d’inclure des variables additionnelles dans notre modèle, telles
que la diversité de la main-d’œuvre, puisque, par exemple, les femmes
monoparentales pourraient avoir des besoins différents de celles qui font
partie des couples à double carrière (Russel 1991).

Finalement, nous croyons qu’il faudrait poursuivre la recherche sur
cette thématique en conjuguant une démarche qualitative à l’analyse quanti-
tative des données empiriques, notamment par l’analyse des stratégies de
gestion des carrières privilégiées dans diverses organisations et, ainsi, d’in-
sister sur la primauté du contexte organisationnel pour approfondir les
connaissances sur la dynamique qui lie des facteurs individuels et organi-
sationnels au plafonnement de carrière subjectif. Il semble préférable de
reconnaître la complexité et l’hétérogénéité intrinsèques des organisations
et, ainsi, d’éviter de les réduire à des construits globaux et uniformes.
Autrement dit, il ne suffit pas de distinguer les organisations, encore faut-
il subséquemment prendre en considération la nature et la complexité des
activités stratégiques et opérationnelles de chacune d’elles, ainsi que la
nature, le nombre et l’ampleur des contraintes et des ressources avec
lesquelles doivent composer les gestionnaires publics.
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SUMMARY

Career Plateauing: A Case Study in a Quebec Municipality

This paper refers to original empirical data to deal with the issue of
career plateauing in a large Quebec civic administration following a major
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reorganization in the mid-1990s. According to several studies on organi-
zational downsizing, subjective career plateauing has major consequences:
it can entail physical and psychological health problems as well as behav-
ioural disorders which, in turn, can hinder organizational efficiency and
effectiveness.

While career plateauing is a major managerial challenge of the twenty-
first century, individuals within the same organization may not experience
it to the same extent. Many factors are at play that may or may not cause
individuals to perceive that their careers have reached a ceiling, including
formal organizational support provided through appropriate human re-
sources management practices. Briefly stated, the purpose of this paper is
to analyze variations in perceptions of career plateauing among civil
servants within a major Quebec civic administration, on the basis of indi-
vidual and organizational traits such as human resources management prac-
tices implemented to curb or even eliminate such perceptions.

The authors compare career plateauing perceptions among individuals
who benefit from particular human resources management practices in re-
lation to others who do not enjoy such measures. Subjective career
plateauing is, therefore, the dependent variable, whereas human resources
management practices are the independent variables. Individual variables,
such as age and seniority in the position, are deemed to be factors requir-
ing statistical control. Data were compiled in the Spring of 1997 based on
a pre-tested, structured instrument made up of 240 questions. These ques-
tions describe perceptions of career plateauing approximately one year after
a significant reorganization exercise. All managers and professionals within
the civic administration, 1,278 individuals all tolled, were invited to
participate in the study. The city’s human resources department was re-
sponsible for distributing the questionnaire, which was accompanied by
both an explanatory letter setting out research objectives and providing
assurance that data collected would remain confidential, as well as a pre-
paid, pre-addressed envelope. Five hundred and fifteen (515) questionnaires
were returned and found to be usable, for a 40.3% response rate.

Bivariate and multivariate analyses as well as hierarchical regression
of empirical data suggest that alternative solutions to traditional career
pathing do not have an impact on perceptions of plateauing among mu-
nicipal civil servants taking part in our research. These results are particu-
larly noteworthy in that they are contrary to statements made by numerous
authors, who maintain that individuals are willing to accept advancement
that is not vertically directed, for example, additional responsibilities in a
team environment.

Our results also suggest that career management practices have little
effect on subjective career plateauing and that only professional
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development practices are able to partially explain the variation in percep-
tions of career plateauing. Such findings demonstrate the need to revisit
these practices on a different basis: implementation of career management
practices, the efficiency of which is doubtful at best in view of subjective
career plateauing, should call into question and give rise to a critical re-
view of their intrinsic value. Progressive public and private organizations
of the twenty-first century will be those that emphasize their employees’
career paths, including those that avail themselves of all means at their
disposal to attract, develop and retain the best individuals.

That being said, our efforts are similar to all empirical research in that
they are subject to certain limitations. It is therefore suggested that the
validity of future research in the field be validated through the develop-
ment of projections involving every level of government (federal, provin-
cial, local and networked), as well as private sector organizations, and that
the results obtained be compared. It would also be of some interest to
suggest more efficient managerial actions based on the characteristics of
individuals within organizations under study. It is also recommended that
longitudinal studies be undertaken, and that they include other relevant
variables likely to shed light on subjective career plateauing. Lastly, quali-
tative research should be performed in addition to quantitative studies, to
demonstrate the prevailing significance of the organizational environment.
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